Prime vacances reduitesmaladie
proffessionnel

Par pacosonic, le 09/07/2012 a 09:32

Bonjour,rnrnOpéré du canal carpien le 6 janvier 2012, maladie professionnelle reconnue,
reprise du travail le 26 mai 2012, mon employeur me donne 49 € de prime de vacances au lieu
de 300 €. Est-ce normal ?rnrnMerci pour vos réponses.

Par DSO, le 09/07/2012 a 19:10

Bonjour,rnrnll faut voir ce qui est indiqué dans votre convention
collective.rnrnCordialement,rnDSO

Par pacosonic, le 09/07/2012 a 21:27

les autres annees 300euros
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